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Par délibération du 14 Juin 2023, le Conseil Municipal de Barbâtre a fixé les tarifs de la taxe de séjour
applicables à compter du 1er janvier 2026. La taxe de séjour s'applique au réel pour tous les
hébergements marchands du territoire. elle  finance les dépenses liées à la fréquentation
touristique.

Déclarer et reverser la taxe de séjour
Plus facile, plus rapide

https://taxe.3douest.com/barbatre.php

TAXE DE SEJOUR
TARIFS

3.41 €
2.42 €

1.10 €

0.88 €

3.85 €

1.54 €

0.66 €

0.22 €


